
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n° 92 du 21 juin 2022

Direction des sécurités

Arrêté  n°2022-06-DS-0394  instaurant  un  périmètre  de  protection  dans  le  cadre  de  la
manifestation « la Marche des Fiertés » les 24 juin et 25 juin 2022 à Montpellier







Annexe     : Périmètre de protection de la Marche de Fiertés et du concert solidaire   le   vendredi 24 juin 2022 de 17 heures à 22 heures  
et le samedi 25 juin 2022 de 12 heures à 23 heures 30  

Légende  

Point d’accès géré par les agents
de sécurité privée


